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Perçage dans un mur susceptible de contenir 
des matériaux amiantés 
Les acteurs des différentes étapes de cette procédure sont à adapter en fonction de l’organisation de la collectivité. 
 
 

 
Si l’intervention est toujours en cours :  

Faire cesser l’exposition - Arrêter immédiatement le chantier – Evacuer la zone. 
Ne plus percer dans les locaux concernés en attente d’un Rapport de repérage Amiante avant Travaux (RAT). 
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Fermer et baliser la zone concernée sans s’exposer 
Signaler la zone interdite par affichage aux points d’entrée. 2 

Informer et alerter 
− Prévenir tous les encadrants et agents susceptibles d’intervenir dans la zone (maintenance, entretien…), 
− Informer le service de santé sécurité au travail, la médecine du travail, le secrétaire du CST/F3SCT, les élus 

et toute personne intéressée par la situation (DRH, dialogue social, service juridique, service patrimoine), 
− Avoir une communication adaptée tout au long de la procédure. 
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Renseigner le Dossier Technique Amiante (DTA) ou tout autre document de repérage du Code de la Santé 
Publique (CSP) des éléments issus du Rapport de repérage Amiante avant Travaux (RAT). 

Évaluer la situation 
− Analyser les circonstances de l’exposition accidentelle, 
− Recenser les personnes exposées (occupants, agents, etc.), 
− Proposer un accompagnement/écoute aux personnes concernées. 
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Sensibiliser au risque amiante. 

Finaliser les travaux, nettoyer et sécuriser 
− Maintenir la zone fermée et balisée jusqu’à mise en sécurité, 
− Faire intervenir une entreprise SS4 ou SS3 disposant d’un 

mode opératoire amiante pour finaliser les travaux si besoin 
et nettoyer la zone. 

Mesures  
d’empoussièrement  

< au seuil réglementaire  
(5 fibres par litre) 

 

OUI 

NON 

Assurer la traçabilité de l’exposition des agents  
Remplir les fiches d’exposition amiante. 

Assurer le suivi post-exposition 
Prévoir une visite médicale avec le médecin du travail pour les agents et encadrants concernés. 

À l’avenir, avant toute intervention susceptible de libérer des fibres d’amiante (perçage, entretien des dalles de 
sol…), consulter le RAT réalisé dans le cadre des interventions et le cas échéant le DTA au cas où un précédent 

repérage a déjà été effectué dans le périmètre de travaux. P
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Autoriser les occupants à réintégrer les locaux sous réserve que l’intervention de perçage soit finalisée. 

Réaliser des mesures d’empoussièrement de l’environnement 


